
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 9 avril 2025 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/24-850 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande en application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 

• la mise à jour des données sur l’effectif et la diplomation au collégial et à l’université
au Québec en 2024, si disponibles.

Vous trouverez ci-annexé le document pouvant répondre à votre demande. Nous vous 
invitons à prendre connaissance des mentions et définitions accompagnant les tableaux. 

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 

p. j. 2

Originale signée



Source : ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPP, DSIG, portail informationnel Socrate, données en date du 2025-02-16
P : les données de l'automne 2024 sont considérées comme provisoires.
Notes : 

Indicateur de subvention (Tous)
Réseau d'enseignement (Tous)
Codes des programmes DEC regrp. (Tous)
Nom de l'organisme fréquenté (Tous)
Familles des programmes (Tous)
Nom de l'organisme responsable (Tous)
Noms des programmes (Tous)
Municipalité de l'organisme fréquenté (Tous)
Région administrative de l'organisme fréquenté (Tous)
Municipalité de l'organisme responsable (Tous)
Région administrative de l'organisme responsable (Tous)
Sexe (Tous)
Statut légal au Canada (Tous)
Pays de citoyenneté (Tous)
Statut de résidence au Québec (Tous)
Trimestre (Tous)
Type de fréquentation scolaire (Tous)

Somme de Effectifs Années scolaires
Type_Étudiants 2024-2025
CNRQ 22 264
Internationaux 19 465
Québécois 200 324
Total général 242 053

1. Au Canada, le concept des « étudiants internationaux » comprend les résidents non permanents, tels les détenteurs de permis d’études. Les 
résidents non permanents sont des personnes originaires d’un autre pays qui sont titulaires d’un permis d’études ou d’un permis de travail ou qui 
revendiquent le statut de réfugié, ainsi que tout membre de leur famille, né à l’extérieur du Canada vivant avec elles. Veuillez considérer que les 
données présentées ne permettent pas de discriminer, la présence sur le territoire québécois, des étudiants internationaux.
2. Les étudiants québécois sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi fédérale ou Résidents 
permanents), et qui détienne le Statut de résidence au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident du Québec).
3. Les Canadiens non résident du Québec (CNRQ) sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi 
fédérale ou Résidents permanents), qui ne possèdent toutefois pas le Statut de résidence au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident 
du Québec).

Tableau 1. Répartition des effectifs étudiants inscrits dans le réseau collégial, selon différentes variables, 
au trimestre d'automne 2024



Source : ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPP, DSIG, portail informationnel GDEU, données en date du 2025-02-21
P : les données de l'automne 2024 sont considérées comme provisoires.
Il s'agit des étudiants admis à un programme d'études régulier et qui est inscrit à une ou à plusieurs activités qui sont requises et reconnues aux fins de l'obtention de la sanction d'études du programme ou les étudiants libres.
Notes : 

Type de fréquentation (Tous)
Type de diplôme (Tous)
Statut légal au Canada (Tous)
Trimestre (Tous)
Statut d'inscription (Tous)
Sexe (Tous)
Cycles d'études (Tous)
Pays de citoyenneté (Tous)
Nom de l'organisme responsable (Tous)
Domaines d'études (Tous)
Disciplines d'études (Tous)

Somme de Effectifs Années universitaires
Nom de l'établissement déclaré Type Étudiants 2024-2025

Université Laval (975000) CNRQ 924
Internationaux 5 800
Québécois 40 129

Total Université Laval (975000) 46 853
Université de Montréal (976000) CNRQ 733

Internationaux 7 066
Québécois 36 522

Total Université de Montréal (976000) 44 321
Université McGill (979000) CNRQ 8 268

Internationaux 10 298
Québécois 18 815

Total Université McGill (979000) 37 381
Université Concordia (980000) CNRQ 3 559

Internationaux 7 301
Québécois 26 358

Total Université Concordia (980000) 37 218
Université du Québec à Montréal (978001) CNRQ 123

Internationaux 4 924
Québécois 28 313

Total Université du Québec à Montréal (978001) 33 360
Université de Sherbrooke (977000) CNRQ 428

Internationaux 2 671
Québécois 22 461

Total Université de Sherbrooke (977000) 25 560
Université du Québec à Trois-Rivières (978002) CNRQ 97

Internationaux 2 691
Québécois 12 173

Total Université du Québec à Trois-Rivières (978002) 14 961
École des Hautes Études Commerciales de Montréal (976001CNRQ 147

Internationaux 2 049
Québécois 11 604

Total École des Hautes Études Commerciales de Montréal (976001) 13 800
École Polytechnique de Montréal (976002) CNRQ 245

Internationaux 2 704
Québécois 7 294

Total École Polytechnique de Montréal (976002) 10 243
Télé-université (978011) CNRQ 138

Internationaux 183
Québécois 9 261

Total Télé-université (978011) 9 582
École de technologie supérieure (978010) CNRQ 231

Internationaux 2 777
Québécois 5 994

Total École de technologie supérieure (978010) 9 002
Université du Québec à Chicoutimi (978003) CNRQ 15

Internationaux 3 317
Québécois 4 387

Total Université du Québec à Chicoutimi (978003) 7 719
Université du Québec en Outaouais (978005) CNRQ 310

Internationaux 1 187
Québécois 5 347

Total Université du Québec en Outaouais (978005) 6 844
Université du Québec à Rimouski (978004) CNRQ 15

Internationaux 1 130
Québécois 5 641

Total Université du Québec à Rimouski (978004) 6 786
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (978006) CNRQ 25

Internationaux 599
Québécois 4 481

Total Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (978006) 5 105
Université Bishop's (981000) CNRQ 706

Internationaux 389
Québécois 1 727

Total Université Bishop's (981000) 2 822
École nationale d'administration publique (978007) CNRQ 41

Internationaux 725
Québécois 1 354

Total École nationale d'administration publique (978007) 2 120
Institut national de la recherche scientifique (978008) CNRQ 50

Internationaux 463
Québécois 220

Total Institut national de la recherche scientifique (978008) 733
Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655) Québécois 5

Total Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655) 5
Total général 314 415

Tableau 2. Répartition des effectifs étudiants réguliers et libres, inscrits dans le réseau 
universitaire, selon différentes variables, au trimestre d'automne 2024

1. Au Canada, le concept des « étudiants internationaux » comprend les résidents non permanents, tels les détenteurs de permis d’études. Les résidents non permanents sont des 
personnes originaires d’un autre pays qui sont titulaires d’un permis d’études ou d’un permis de travail ou qui revendiquent le statut de réfugié, ainsi que tout membre de leur famille, né à 
l’extérieur du Canada vivant avec elles. Veuillez considérer que les données présentées ne permettent pas de discriminer, la présence sur le territoire québécois, des étudiants 
internationaux.
2. Les étudiants québécois sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi fédérale ou Résidents permanents), et qui détienne le Statut 
de résidence au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident du Québec).
3. Les Canadiens non résident du Québec (CNRQ) sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi fédérale ou Résidents permanents), 
qui ne possèdent toutefois pas le Statut de résidence au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident du Québec).



Source : ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPP, DSIG, portail informationnel Socrate, données en date du 2025-02-16
P : les données de 2024 sont considérées comme provisoires.

Familles de programmes (Tous)
Codes de programmes DEC regrp. (Tous)
Noms des programmes au collégial (Tous)
Réseau d'enseignement (Tous)
Municipalité de l'organisme diplomation (Tous)
Municipalité de l'organisme (Tous)
Région administrative de l'organisme (Tous)
Pays de citoyenneté (Tous)
Région administrative de l'organisme diplomation (Tous)
Sexe (Tous)
Type de diplôme (Tous)
Statut légal au Canada (Tous)

Somme de Nombre de diplômes Années de diplomation
Indicateur de subvention 2023 2024
Public 50 674 45 591
Non Subventionné 7 592 2 296
Subventionné 6 762 6 283
Gouvernemental 333 320
Total général 65 361 54 490

Tableau 3. Répartition du nombre de diplômes émis dans le réseau collégial, selon différentes variables, pour les années 
2023 et 2024



Source : ministère de l'Enseignement supérieur (MES), DGPP, DSIG, portail informationnel GDEU, données en date du 2025-02-21
Les données de diplomation pour l'année 2024 ne sont pas disponibles.

Disciplines d'études (Tous)
Type Étudiants (Tous)
Pays de citoyenneté (Tous)
Cycles d'études (Tous)
Sexe (Tous)
Statut de résidence au Québec (Tous)
Statut légal au Canada (Tous)
Type de diplôme (Tous)
Domaines d'études (Tous)

Somme de Nombre de diplômes Années civiles
Nom de l'organisme resp. diplomation Nom de l'établissement 2023

Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655) Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655) 9
Total Institut de tourisme et d'hôtellerie du Québec (979655) 9

Université Bishop's (981000) Université Bishop's (981000) 743
Total Université Bishop's (981000) 743

Université Concordia (980000) Université Concordia (980000) 8 565
Total Université Concordia (980000) 8 565

Université de Montréal et ses écoles affiliées (976999) École des Hautes Études Commerciales de Montréal (976001) 4 871
École Polytechnique de Montréal (976002) 2 857
Université de Montréal (976000) 13 787

Total Université de Montréal et ses écoles affiliées (976999) 21 515
Université de Sherbrooke (977000) Université de Sherbrooke (977000) 12 301

Total Université de Sherbrooke (977000) 12 301
Université du Québec (978000) École de technologie supérieure (978010) 4 888

École nationale d'administration publique (978007) 701
Institut national de la recherche scientifique (978008) 175
Télé-université (978011) 1 930
Université du Québec à Chicoutimi (978003) 2 205
Université du Québec à Montréal (978001) 9 539
Université du Québec à Rimouski (978004) 1 709
Université du Québec à Trois-Rivières (978002) 3 854
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (978006) 1 647
Université du Québec en Outaouais (978005) 1 825

Total Université du Québec (978000) 28 473
Université Laval (975000) Université Laval (975000) 13 133

Total Université Laval (975000) 13 133
Université McGill (979000) Université McGill (979000) 9 721

Total Université McGill (979000) 9 721
Total général 94 460

Tableau 4. Répartition du nombre de diplômes émis dans le réseau universitaire, selon différentes variables, pour l'année civile 
2023

1. Au Canada, le concept des « étudiants internationaux » comprend les résidents non permanents, tels les détenteurs de permis d’études. Les résidents non permanents sont des personnes 
originaires d’un autre pays qui sont titulaires d’un permis d’études ou d’un permis de travail ou qui revendiquent le statut de réfugié, ainsi que tout membre de leur famille, né à l’extérieur du Canada 
vivant avec elles. Veuillez considérer que les données présentées ne permettent pas de discriminer, la présence sur le territoire québécois, des étudiants internationaux.
2. Les étudiants québécois sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi fédérale ou Résidents permanents), et qui détienne le Statut de résidence 
au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident du Québec).
3. Les Canadiens non résident du Québec (CNRQ) sont des étudiants légalement considérés canadiens (Citoyens canadiens, Indien au sens de la Loi fédérale ou Résidents permanents), qui ne 
possèdent toutefois pas le Statut de résidence au Québec (selon le Règlement sur la définition d'un résident du Québec).



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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